
VILLE D’AULNOYE-AYMERIES 

 

Conseil Municipal 

N° 97 

EXTRAIT 
 

Du registre des délibérations du Conseil Municipal 
Séance ordinaire du 28 Avril 2026         

 

Objet :  

Constitution de la 

Commission 

communale des 

impôts directs (CCID) 

 

Le Conseil Municipal de la Ville d’AULNOYE-AYMERIES s’est réuni au lieu ordinaire 

de ses séances et sur convocation de son Maire en date du 21 Avril 2026.          

 

 

Etaient présents : Alexandre-Virgile Dominique, Baudoux Bernard, 

Cambreleng Sabine, Carpentier François, Chambre Aline, Dehier Philippe, 

Denys Agnès, Dépret Kévine, Desse Janique, Durieux Jean, Dursent 

Sébastien, Fromont Sabine, Gauchet Claudine, Georges Hugo, Hardy 

Nathalie, Henry Valérie, Lallemand Charlotte, Lepoutère Aurore, Lesage 

Philippe, Mairiaux Isabelle, N’Diaye Foulon Betty, Palmiste Logan, Pol 

Maxime, Rogier Quentin, Thurette Pascal, Tournay Sylvie, Valet Jean-Luc 

et Wager Corinne (28 membres). 

Absent : Michael Taverne (1 membre) 

 

La séance s’est tenue sous la présidence de Monsieur Bernard BAUDOUX, 

MAIRE.  

Madame Agnès DENYS, adjointe, a été nommée secrétaire.  

------------- 
  

Exposé de Monsieur le Maire : 

Dans chaque commune, il est institué une commission communale des 

impôts directs (CCID) composée du maire ou de l’adjoint délégué, 

président et de 8 commissaires dans les communes de 2 000 habitants et 

plus.  

Cette commission procède, avec le représentant des services fiscaux, aux 

évaluations nouvelles résultant de la mise à jour des valeurs locatives. Elle 

émet un avis sur les réclamations contentieuses en matière de taxe directe 

locale, lorsque le litige porte sur une question de fait. 

Les commissaires ainsi que leurs suppléants en nombre égal sont désignés 

par le directeur départemental des finances publiques sur une liste de 

contribuables, en nombre double, dressée par le conseil municipal. 

Le conseil municipal dresse donc une liste de 32 personnes dans les 

communes de 2 000 habitants et plus, parmi les différentes catégories de 

contribuables de la commune, si possible représentatives des diverses 

activités socioprofessionnelles. Ensuite, le directeur départemental des 

finances publiques en désignera 16 (8 titulaires, 8 suppléants) dans celles 

de 2 000 habitants et plus. 

La nomination des membres de la commission a lieu dans les 2 mois qui 

suivent le renouvellement général des conseils municipaux. 

Un appel à candidature a été lancé avec clôture des dépôts fixée au 27 Avril 

midi. 

 

 

Le Conseil Municipal fixe, comme suit, la liste des contribuables 

soumise aux services fiscaux pour la désignation des commissaires 

devant composer la CCID :  

 

 



ELUS 

TITULAIRES :  Agnès Denys, Pascal Thurette, Philippe Dehier, DA 

Virgile, Sabine Fromont, Janique Desse, Jean Durieux, Betty N’Diaye 

SUPPLEANTS : Hugo Georges, Aurore Lepoutère, Corinne Wager, 

Sabine Cambreleng, Charlotte Lallemand, Philippe Lesage, Maxime Pol, 

Nathalie Hardy 

 

HABITANTS  

TITULAIRES :  René Dail, Thierry Benard, Patrick Soupez, Brigitte 

Leroy, Véronique Sauvage, Jean-Jacques Cazé, Catherine Coupé, Serge 

Bernard 

 

SUPPLEANTS : Anissa El Ouahabi, Brigitte Verhaeghe, Désiré Vandois, 

Marie-Christine Burlion, David Volkaert, Marie-Paule Bureau, Michel 

Wager, Bernard Piola 

 

Avis du Conseil Municipal : 1 abstention de Mme Henry.  
  

Et ont les membres présents, signé lecture faite. 

« Pour extrait certifié conforme ». 

A Aulnoye-Aymeries, le 28 avril 2026.         

 

Le Maire, 

 

La secrétaire,  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

                         

   
                                                                                       
 


